
No du dossier : ________

COUR DU BANC DE LA REINE DU NOUVEAU-BRUNSWICK
DIVISION DE LA FAMILLE
CIRCONSCRIPTION JUDICIAIRE DE MONCTON

ENTRE1

Sophie Caron,
REQUÉRANTE

- et -

Raymond Bolduc,
INTIMÉ

AFFIDAVIT DE SIGNIFICATION
(FORMULE 18B)

Je soussignée, Lise Sansnom, de Moncton, dans le comté de Westmorland au Nouveau-Brunswick,
enseignante, DÉCLARE SOUS SERMENT :

1. Avoir signifié le 15 juin 2005 à l’intimé le document ci-joint marqué de la lettre « A » en lui
remettant une copie au 739, rue Cartier, Moncton, Nouveau-Brunswick.2

2. J’ai pu identifier la personne signifiée, car je le connais personnellement ou car l’intimé a admis être
Raymond Bolduc. L’intimé m’a montré son permis de conduire du Nouveau-Brunswick, au nom de
Raymond Bolduc, numéro 777777. Le permis portait la signature de l’intimé, qui est la même que la
signature à l’endos de l’avis de motion original.3

FAIT SOUS SERMENT devant moi à Moncton,
dans le comté de Westmorland,
au Nouveau-Brunswick,
le 16 juin 2005. Lise Sansnom
____________________________ _________________________
Commissaire aux serments4 Lise Sansnom
À titre de procureur ou
Mon mandat prend fin le
jour. . . . mois. . . année

1 Voir page 4 pour savoir comment remplir l’Intitulé de l’instance.
2 Annexez l’original de l’avis de motion et les documents. Nommez l’avis de motion « A ». Le
commissaire aux serments paraphera les documents annexés à côté de « A ».
3 La personne qui signifie l’avis de motion doit noter quelle méthode de signification elle a utilisée.
4 Écrivez le nom du commissaire aux serments en-dessous la ligne.

Exemple 5 : Affidavit de signification
(signification personnelle)


